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Madame, Monsieur,

J’ai le plaisir de vous inviter à la réunion du conseil municipal qui se tiendra le :   

 

Jeudi 9 novembre 2023 à 19 heures 

Salle du Conseil 

Mairie d’Accolay 

3 rue Traversière 

   

O R D R E  D U  J O U R 

1- Approbation du procès-verbal de la séance du 25 septembre 2023 

CONSEIL MUNICIPAL 

2- Élection d’un nouvel adjoint au maire 
3- Indemnités de fonction des élus municipaux 

 

FINANCES 

4- Décision modificative 
5- Demande de subvention complémentaire de l’association Cravant La Bataille 
6- Demande de subvention de l’association La Tribu Cravantaise 
7- Demande de subvention pour le challenge des pistes d’éducation routière 
8- Adhésion à un groupement de commandes permanent pour l’achat d’énergies et la fourniture 

de services 
9- Retrait de la délibération n° 2023/031 (AP/CP salle de Cheuilly) 
10- Vacations SDIS du C.P.I. pour la période du 01/01/2022 au 31/12/2022 

URBANISME & VOIRIE 

11- Projet d’implantation d’un pylône de télécommunications sur la parcelle AD21 "Le Bas des 

Moulins" à Cravant – Convention d’occupation avec ATC France 
12- Vente de la parcelle AD 135 en faveur la 3CVT : modification des conditions de rétrocession 

13- Droit de préférence de la commune sur la parcelle cadastrée AC 0173 

QUESTIONS DIVERSES 

14- Informations et questions diverses 
 

Comptant sur votre présence, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à mes sentiments les meilleurs. 
 

   Alain LOURY 

   Maire de Deux Rivières 
  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
A  l ’ a t t e n t i o n  d e s  m e m b r e s   

d u  c o n s e i l  m u n i c i p a l  
 

Deux Rivières, le 24/10/2023 
 


